
NON ! Les fonctionnaires ne seront pas les seuls salariés de ce pays pour lesquels le transfert des cotisations sociales sur la CSG ne
générerait aucun gain de pouvoir d’achat mais au contraire une perte ! Le mécanisme de compensation proposé par le ministre
Darmanin serait fixe alors que le montant prélevé au titre de la CSG augmentera en cas de gain indiciaire ! 

FO demande 16% d’augmentation immédiate du point d’indice pour compenser la perte de pouvoir d’achat subie depuis 2000.


